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REPUI]LIQUE DU BENIN

PRESIDENCL Dtr LA REPUBI-IQUE

poftant création d'une cornmission intenninistérielle
chargée de recenser et d'évaluer lcs villagcs
artisanaur sur l'étendue du territoire national.

I-E PRESIDENT DE LA ITEPTJBLIQT-iE,
CHE,F DE I,'ETAT.

CIIEI.' DU GOI.-IVERNENTINT.

Vu la loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin :

Vu la Proclamation le I er avril 1996 par Ia Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 rnars 1996 ,

Vu le décret n'99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
gouvernement ,

ARTI(ILE I : ll cst créé rme cotntnission irrlenrrinistérielle chargée de recenser

et d'évaluer les villages arlisanaux sur toute l'étcnduc clu tcrritoirc natronal.

ARTICLE 2 : La cornmissron se conlpose cornne sutt :

Membres : - Le Ministre des Travaux Publics et des Transports ou son

représentant
- Le Ministre de l'Environnernent, de l'Habitat et de l'Urbanisme ou

son représentant
- Le Ministre du Corunerce, de l'Artisanat et du Tourisme ou son

représentant
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Président : Le Ministre des Finances et de l'Economie ou son représentant.
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Article 3 : La commission a pour mrsslons

- de visiter les siles d'irnplantations des villages artisanaux ;
- de recenser ces villages, et de faire un inventaire exhaustif,
- d'évaluer les fonds engagés pour la réalisation de ces villages

artisanaux ;

- d'entendre les entrepreneurs qui les ont réalisés ;

- de proposer la forme adéquate pour la gestion de ces
infrastructures;

Article 4 : La cornmission poura faire appel à toutes les cornpétences
susceptibles de l'aider dans l'accomplissement elllcace de sa mission.

Article 5 : La commission dewa déposer les résultats de ces travaux le I5 juillet
1999 au plus tard.

Article 6 : ll est demandé au Ministrc des Finances et de l'Econotiie de Iàire
rnettre à la disposition de la comrnission les lnoyens rnatériels et financiers
nécessaires à la réussite de sa rnissrorr.

Article 7 : Le présent décret sera publié au.joumal officiel

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

athieu KEREKOU.-

ANIPLIAI'IOÀ-S - PR6 AN4 CC 2 CS 2 CES2 HAAC 2 MTPT4 Mlilr 4

o

MEHIJ 4 MCAT 4 MIPME 4 Présidenl et Mernbres : 5 JO I -

- Le Ministre de l'Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises
ou son représentant

Fait à Cotonou, le 28.1uin 1999


